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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

infirmiers
Question écrite n° 29535

Texte de la question

M. Michel Zumkeller attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur la légitime inquiétude des professionnels infirmiers. En effet, au moment où les ordres infirmiers
mettent en place leurs différentes instances, il semblerait que votre ministère souhaite remettre en question le
décret de compétences des infirmiers(ières) français(ses) sans aucune concertation. Il souhaite donc connaître
ses intentions en la matière et surtout souhaite que les représentants infirmiers dans le cadre de leur ordre,
soient totalement associés aux prises de décisions.
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